
 

 

PROCÈS-VERBAL DU 6 FÉVRIER 2023 
 
 
Le 6 février 2023, le conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Eulalie s’est 
réuni au centre communautaire Noé Tourigny pour tenir une séance ORDINAIRE 
où il y avait QUORUM. 
 
SONT PRÉSENTS LES MEMBRES SUIVANTS : 
 
Madame Alexandra Han 
Monsieur Alexandre Robert 

Monsieur Charles Collin 
Monsieur Patrick Giroux 

 
Monsieur Gilles Jr Bédard, maire 
 
ÉGALEMENT PRÉSENTE : 
 
Madame Fabiola Aubry, Directrice générale et greffière-trésorière 
 
La séance débute à 19 h 30 
 
 

2023-02-012 

LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D’approuver et d’adopter l'ordre du jour de la séance régulière du 6 février, tel que 
rédigé. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-02-013 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 16 
JANVIER 2023 
 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
municipal de Sainte-Eulalie, tenue le 16 janvier 2023 a été remis à chaque membre 
du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 39.2 de la Loi sur l’administration 
municipale du Code municipal, la directrice générale greffière-trésorière est 
dispensée d’en faire lecture : 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D’approuver et d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 janvier 
2023. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-02-014 

RATIFICATION DES COMPTES PAYÉS DU MOIS DE JANVIER 2023 
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IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Alexandre Robert  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

De ratifier les comptes du mois de janvier au montant de 289 186, 44 $ tels que 
déposés incluant les salaires versés, les comptes payés et les dépenses 
effectuées par délégation tel que prévu à l’article 961.1 du code municipal. 
 

La greffière-trésorière adjointe certifie que la municipalité possède les crédits 
budgétaires nécessaires au paiement de ces factures.  
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

 

 

 
 

RAPPORT DU MAIRE 
 

 
 

 

À la MRC, un comité a été formé au niveau du Transport collectif, et M. Gilles 
Bédard y siègera. 
Un site web à été mis en place pour consulter l'horaire du circuit, à l'adresse 
suivante : https://nicolet.ca/fr/services-aux-citoyens/transports-en-commun 

 

Il fut également quesion d'un contrat de service pour la production énergie 
renouvelable à la FQM pour accompagner la MRC. 
 

 

 

 
 

RAPPORT DE LA RÉGIE DES DÉCHETS 
 

 
 

 

Il n'y a pas eu de rencontre. 
 

 

 
 

 

2023-02-015 

AUTORISATION DE PAIEMENT MABAREX_DÉCOMPTE NO 18 
 
 

CONSIDÉRANT que la firme Pluritec recommande le paiement du décompte no 
18 dans le cadre du contrat de pré-achat du système de traitement RBGS et 
d’équipements connexes pour les travaux de remplacement de la station 
d’épuration et travaux d’interception des eaux usées (FEPTEU) en date du 22 
décembre 2022 ; 
 

CONSIDÉRANT que ce décompte est présenté pour la réception définitive des 
travaux ; 
 

CONSIDÉRANT que la vérification faite des montants demandés en fonction des 
équipements livrés et la retenue spéciale de 10 000 $ est appliquée sur le 
décompte. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil autorise le paiement de la facture correspondant au décompte 
progressif no 18 au montant de 64 476, 29 $ taxes incluses. La seule retenue 
restante est maintenant la retenue spéciale de 10 000 $. 



 Séance du 6 février 2023 

 

 
(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-02-016 

MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS À LAVERY_ANALYSE DES 
DOSSIERS 5445707-5445708-5445256 
 
 

CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser certaines vérifications légales plus 
approfondies pour certains dossiers de la Municipalité; 
 

CONSIDÉRANT que le forfait de base avec la firme Lavery n'inclut pas l'analyse 
spécifique dans le cadre des dossiers relatifs aux lots 5445707, 5445708 et 
5445256; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil mandate la Firme Lavery afin de réaliser l'analyse à taux horaire 
selon l'investigation que cela requière. 
 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi des dossiers 5445707, 5445708 et 5445256. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-02-017 

PROGRAMME DE GESTION DES ACTIFS MUNICIPAUX_OCTROI DE 
MANDAT 
 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie, par sa résolution 2021-10-
333, a déposé une demande d’aide financière au Programme de gestion des actifs 
municipaux de la Fédération canadienne des municipalités; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie a obtenu le montant 40 000 
$ pour la réalisation de la gestion des actifs municipaux; 
 

CONSIDÉRANT que les documents livrables suivants : la Politique en gestion des 
actifs municipaux, le Rapport concernant l’état des actifs, le Tableau de Bord & la 
Carte numérique interactive des actifs municipaux, le Rapport sur l’évaluation des 
besoins d’investissements et la Formation en gestions des actifs doivent être 
déposés avant le 1er septembre 2023; 
 

CONSIDÉRANT que l’entreprise Techni-Consultant a transmis une offre de 
services à titre de collaborateur externe au montant de 10 000 $ avant taxes, pour 
la coordination des livrables de ce programme; 
 

CONSIDÉRANT que ces dépenses font partie des dépenses admissibles de l’aide 
financière du Programme de gestion des actifs municipaux de la Fédération 
canadienne des municipalités; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
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ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil mandate l’entreprise Techni-Consultant au titre de collaborateur 
externe au montant de 10 000 $ plus taxes pour l’élaboration des livrables du 
programme de gestion des actifs municipaux de la Fédération canadienne des 
municipalités. 
 

QUE le conseil mandate Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi de ce dossier. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-02-018 

APPROBATION DU BUDGET DE L’OMH 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil adopte le budget 2022 de l'Office Municipal d'Habitation au Coeur 
du Québec, dont une implication financière de 2 925 $ pour la Municipalité ainsi 
que le budget 2023 pour une implication municipale de 2 014 $. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-02-019 

APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL D’INCENDIE 
 
 

CONSIDÉRANT le dépôt du rapport d'activités 2022 pour les actions de 
préventions d'incendies; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil adopte le rapport d'activités 2022 tel que déposé. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 

 

2023-02-020 

AUTORISATION DE DÉPENSES POUR LE CAMP DE JOUR HIVERNAL 
 
 

CONSIDÉRANT l'intérêt de plusieurs parents à envoyer leurs enfants au camp de 
jour hivernal; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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QUE le conseil autorise les dépenses pour la réalisation du camp de jour hivernal 
tel que déposé au budget pour un montant de 3 407 $ taxes non incluses. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-02-021 

AUTORISATION DE DÉPENSES POUR LE CAMP DE JOUR ESTIVAL 
 
 

CONSIDÉRANT l'intérêt de plusieurs parents à inscrire leurs enfants au camp de 
jour estival; 
 

CONSIDÉRANT les demandes de subvention pour l'embauche des 
animateurs(trices) qui sont en cours d'analyse auprès de différents programmes 
d'expérience de travail étudiant. 
 

 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Alexandre Robert  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil autorise les dépenses pour la réalisation du camp de jour estival 
tel que déposé au budget pour une durée de 6 semaines à 8 semaines tout 
dépendant des aides financières qui seront octroyées ainsi que l'embauche des 
ressources nécessaires au bon déroulement du camp de jour pour un montant de 
51 995 $ (taxes non incluses). 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 501-23_DÉMOLITION DES IMMEUBLES 
 

 
 

 

AVIS DE MOTION est donné, par monsieur le conseiller Charles Collin, qu’à cette 
même séance, il sera proposé d'adopter le projet de règlement no 501-23 ayant 
pour objet d'ajouter aux règlements d'urbanisme de la Municipalité de Sainte-
Eulalie, un règlement sur la démolition des immeubles. 
 

 

 
 

 

2023-02-022 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 501-23 RELATIF À LA 
DÉMOLITION D'IMMEUBLES  
 
 

CONSIDÉRANT qu'en application de la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine 
culturel et d’autres dispositions législatives, laquelle a été sanctionnée le 1er avril 
2021, les municipalités doivent modifier ou se doter d’un règlement de démolition 
d’immeubles;  
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie doit adopter le règlement 
prévu au chapitre V.0.1 du titre I de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, chapitre A-19.1) afin de contrôler la démolition d’immeubles;  
 

CONSIDÉRANT qu' un avis de motion a dûment été donné par monsieur le 
conseiller Charles Collin, lors de la séance du 6 février 2023;  
 

CONSIDÉRANT l’adoption d’un projet de règlement par la résolution 2023-02-022 
et sa présentation lors de la séance du 6 février 2023;  
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CONSIDÉRANT que la consultation publique se tiendra le lundi 13 février 2023; 
 

CONSIDÉRANT qu'une copie du projet de règlement numéro 501-23 a dûment 
été transmise par la directrice générale et greffière, en vertu de l’article 445 du 
Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C‐27.1), et que les membres du 
Conseil municipal présents déclarent l’avoir lu et renoncent à la lecture;  
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D'approuver et d'adopter le projet de règlement 501-23 relatif à la démolition 
d'immeubles de la Municipalité de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-02-023 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 370 RUE DES MÉLÈZES 
 
 

Après discussion et échange, les membres du conseil en viennent au constat 
suivant : 
 

CONSIDÉRANT que le lot de coin desservi est situé dans la zone H9; 
 

CONSIDÉRANT la superficie du lot de 3581.1 m2; 
 

CONSIDÉRANT la présence d'un garage de 260 m2 construit en 1981; 
 

CONSIDÉRANT que la superficie maximale autorisée pour un garage privé à 
usage résidentiel de classe H1 est de 130 % de la superficie d'implantation au sol 
du bâtiment principal sans jamais excéder 150 m2; 
 

CONSIDÉRANT le manque d'emplacement disponible à des fins de construction 
résidentielle; 
 

CONSIDÉRANT les démarches en cours afin d'optimiser les périmètres urbains; 
 

CONSIDÉRANT que la présente demande ne porte pas atteinte à la jouissance 
du droit de propriété des immeubles voisins;  

 

CONSIDÉRANT que le garage privé détaché devra s'harmoniser au style 
architectural de la maison en s'assurant d'avoir des matériaux de finitions qui 
s'agencent avec ceux de la maison qui s'avère le bâtiment principal; 
 

CONSIDÉRANT que l'aménagement extérieur devra être conçu afin d'intégrer le 
garage au style architectural de la maison; 
 

CONSIDÉRANT que la maison devra avoir une superficie au sol minimale de 168 
m2 pour une résidence de type plain-pied et de 101 m2 pour une maison à 2 étages; 
 

CONSIDÉRANT que la présente dérogation deviendra nulle et sans effet si dans 
un délai de 3 ans la construction de la résidence unifamiliale isolée n'est pas 
complétée. 
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CONSIDÉRANT que le comité consultatif en urbanisme recommande au conseil 
d'accepter cette dérogation mineure telle que présentée; 
 

CONSIDÉRANT la consultation publique réalisée séance tenante. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Alexandre Robert  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil accepte cette demande de dérogation mineure afin de permettre 
la construction d'une résidence unifamiliale au 370 rue des Mélèzes. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 
 

 
 

 

Madame Fabiola Aubry, directrice générale secrétaire-trésorière, confirme que 
tous les élus ont rempli le formulaire des intérêts pécuniaires et ce, en vertu de la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

2023-02-024 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D'autoriser la levée de la séance à à 20 h. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 

 
J'approuve toutes les résolutions ci hautes mentionnées comme si j'y apposerais 
ma signature conformément à l'article 142.2 du Code municipal. 

 

 
Gilles Jr Bédard 
Maire  

Fabiola Aubry 
Directrice générale greffière-trésorière 

 


